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Avoir un fils demeure un objectif central dans de nombreuses cultures, 
traduisant une « préférence pour les garçons ». Cette préférence est 
souvent liée à des facteurs économiques, sociaux et religieux, parfois 
hérités de traditions anciennes, où les rôles genrés attribuent une valeur 
particulière aux fils. En Inde, par exemple, la tradition selon laquelle les 
femmes quittent leur famille pour rejoindre celle de leur époux laisse les 
personnes sans fils dans une situation précaire quand elles vieillissent. 
Cette préférence pour les garçons s’est parfois aussi figée en norme, la 
rendant persistante malgré la disparition des contraintes.  

La préférence pour les garçons influence les choix de fertilité des ménages. 
Dans les pays où elle est particulièrement marquée, le nombre d’enfants 
ainsi que l’intervalle entre les naissances varient en fonction du sexe des 
enfants déjà nés. Les couples tendent à continuer à avoir des enfants 
jusqu’à la naissance d’un garçon (« stopping rule », Baland et al., 2024), 
et à espacer davantage les naissances après avoir eu un fils 
(Jayachandran & Kuziemko, 2011). Depuis les années 1970, la pratique 
des avortements sélectifs s’est aussi fortement développée, en raison de 
la diffusion des technologies d’imagerie médicale, telles que l’échographie, 
permettant de connaître le sexe du fœtus avant la naissance (Anukriti et 
al., 2022). Selon les estimations de Chao et al. (2019), environ 45 millions 
d’avortements sélectifs ont été réalisés entre 1970 et 2017, dont 23,1 
millions en Chine et 20,7 millions en Inde. Ce phénomène a des 
conséquences sociétales majeures : le déséquilibre entre hommes et 
femmes qu’il engendre perturbe notamment le fonctionnement du marché 
du mariage (Das Gupta et al., 2010), et met en danger la santé des 
femmes, ces avortements étant souvent pratiqués illégalement, dans des 
conditions sanitaires précaires (Singh et al., 2018). En réponse, de 
nombreux programmes et politiques publiques ont été mis en place pour 
tenter d’endiguer cette pratique (Kumar and Sinha, 2020). 

Une compréhension fine de la prévalence des avortements sélectifs est 
essentielle pour la conception et la mise en œuvre de politiques publiques 
efficaces, mais les outils actuels ne permettent que d’estimer le nombre 
total d’avortements sélectifs, sans pouvoir identifier le nombre réel de 
femmes concernées. En effet, ces pratiques étant illégales dans la plupart 
des pays, il n’existe ni données administratives ni statistiques hospitalières 
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fiables pour les mesurer directement. Les enquêtes auprès des ménages, 
comme les Demographic and Health Surveys, qui abordent parfois cette 
question, sont elles aussi sujettes à caution : les répondants ont tendance 
à sous-déclarer ces pratiques (Stillman et al., 2014). La quantification 
repose donc sur une méthode indirecte, inspirée de celle proposée par 
Amartya Sen dans les années 1980 pour estimer le nombre de femmes 
manquantes (missing women). Elle consiste à comparer le ratio des sexes 
observé à la naissance à un ratio dit “naturel”, c’est-à-dire celui attendu en 
l’absence de sélection selon le sexe. Bien qu’elle repose sur des 
hypothèses concernant le ratio naturel des sexes — qui peut varier 
légèrement selon les périodes, les contextes géographiques ou les 
groupes ethniques — cette méthode présente l’avantage d’être 
relativement simple à mettre en œuvre et peu exigeante en termes de 
données. Elle permet notamment de comparer l’évolution du phénomène 
dans le temps et entre pays, dès lors que le nombre de naissances par 
sexe est disponible. Cependant, cette approche ne permet pas de mesurer 
la prévalence réelle des avortements sélectifs, c’est-à-dire le nombre de 
femmes ayant effectivement recours à cette pratique. Ce chiffre peut 
différer du nombre total d’avortements sélectifs, certaines femmes pouvant 
y recourir à plusieurs reprises.  

Dans un article co-écrit avec Aditi Dimri et Philipp Ketz, et publié dans le 
Journal of Development Economics en 2024, nous proposons une 
méthodologie permettant d’estimer le nombre de femmes ayant recours à 
l’avortement sélectif et la proportion de femmes qui y ont recours de 
manière répétée lorsqu’elles sont de nouveau enceintes d’un fœtus 
féminin. Notre approche repose sur un constat simple : chaque avortement 
d’un fœtus féminin modifie à la fois la probabilité d’avoir un garçon et 
allonge l’intervalle entre deux naissances. Cet allongement de l’intervalle 
entre deux naissances s’explique par le fait qu’un avortement sélectif ne 
peut être pratiqué qu’après la détermination du sexe du fœtus, à laquelle 
s’ajoute un nouveau temps de conception pour les femmes souhaitant 
avoir un autre enfant. Ce double effet — sur la probabilité d’avoir un garçon 
et sur le temps entre deux naissances — a des implications 
démographiques : la distribution des intervalles entre naissances dépend 
du sexe de l’enfant « à naître ». La Figure 1, tirée de notre publication, 
illustre ces variations à partir de données indiennes. Elle représente les 
fonctions de répartition empiriques (EDF) des intervalles entre deux 
naissances en fonction du sexe de l’enfant à naître pour un échantillon de 
femmes éduquées, sur la période 1988-1995. 
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Figure 1 : Fonctions de répartition empiriques (EDF) des intervalles entre deux 
naissances selon le sexe de l’enfant à naître. 

 
Notes: Graphique (a) : fonction de répartition empirique (EDF) de l’intervalle entre le mariage et la 
naissance du premier enfant, selon le sexe de ce dernier. 
Graphique (b) : EDF de l’intervalle entre la naissance du deuxième et celle du troisième enfant, lorsque 
les deux premiers enfants sont des filles (GG), selon le sexe du troisième. 
Les deux EDF concernent des femmes éduquées sur la période 1988–1995. Dans chaque graphique, la 
proportion de naissances masculines (PMB) est indiquée en bas à droite. 

Le graphique de gauche représente la distribution de l’intervalle entre le 
mariage et la naissance du premier enfant, tandis que celui de droite 
représente l’intervalle entre la naissance du deuxième et celle du troisième 
enfant, dans les cas où les deux premiers enfants sont des filles. Dans le 
graphique de gauche, les deux courbes — selon que l’enfant à naître est 
un garçon ou une fille — se superposent presque parfaitement. Cela 
indique que l’intervalle entre le mariage et la première naissance ne 
dépend pas du sexe de l’enfant attendu. Cette observation est cohérente 
avec l’absence ou la très faible prévalence d’avortements sélectifs dans ce 
contexte, comme en témoigne un ratio des sexes à la naissance (PMB) de 
0,517, proche du niveau naturel. 

En revanche, le graphique de droite montre une situation différente. Les 
deux courbes, selon le sexe du troisième enfant, sont nettement distinctes : 
le délai est en moyenne plus long lorsque le troisième enfant est un garçon. 
Cette asymétrie est cohérente avec un recours à l’avortement sélectif, 
confirmé par un ratio des sexes fortement déséquilibré dans ce sous-
groupe (PMB = 0,568). Il est difficile d’attribuer cette asymétrie à un autre 
facteur : en l’absence d’avortement sélectif, le sexe de l’enfant à naître est 
aléatoire et ne devrait pas être corrélé à la durée de l’intervalle précédent 
sa naissance. 

Bien que l’exemple précédent montre un intervalle plus long avant la 
naissance d’un garçon que d’une fille dans un contexte de recours à 
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l’avortement sélectif, cela n’est pas nécessairement le cas. Il est tout à fait 
possible d’observer l’inverse, c’est-à-dire un intervalle plus long avant la 
naissance d’une fille. Cela peut se produire, par exemple, lorsque les 
femmes qui avortent de manière sélective ne le font qu’une seule fois. 
Prenons un cas extrême pour illustrer ce scénario : supposons que toutes 
les femmes enceintes, lorsqu’elles attendent un fœtus féminin, ont 
systématiquement recours à l’avortement, mais qu’elles ne renouvellent 
pas cette démarche si, lors de la grossesse suivante, le fœtus est à 
nouveau de sexe féminin (pour des raisons telles que le coût, la 
stigmatisation sociale ou la fatigue liée à la procédure). Dans cette 
configuration, chaque fille née l’est après un avortement, ce qui allonge 
systématiquement l’intervalle entre la naissance précédente et la leur. En 
revanche, certains garçons naissent sans qu’il y ait eu d’avortement 
préalable (puisqu’aucun fœtus masculin n’est avorté) — ce qui conduit à 
des intervalles courts — tandis que d’autres naissent après un avortement, 
avec des intervalles plus longs. Ainsi, la distribution des intervalles pour les 
garçons est plus étalée, et en moyenne, l’intervalle entre deux naissances 
plus court avant la naissance d’un garçon que d’une fille. 

De manière plus générale, la distribution du temps entre deux naissances 
selon le sexe de l’enfant à naître dépend à la fois du nombre de femmes 
ayant recours à l’avortement sélectif et du nombre de fois où elles y 
recourent lorsqu’elles sont de nouveau enceintes d’un fœtus féminin. Dans 
notre article, nous modélisons cette relation, ce qui nous permet d’estimer 
à la fois le nombre de femmes ayant recours aux avortement sélectifs et la 
proportion de celles qui y ont recours de manière répétée entre deux 
naissances. Nous appliquons notre modèle au contexte indien, en 
mobilisant cinq vagues des enquêtes Demographic and Health Survey 
(DHS 1992–93, 1998–99, 2005–06, 2015–16 et 2019–2021), ainsi que la 
vague 2002–2004 du District Level Household and Facility Survey (DLHS). 

Nos résultats révèlent une forte hétérogénéité des comportements selon 
les groupes socio-économiques, les régions géographiques, la 
composition des fratries et le rang de naissance. Nous observons 
également une évolution marquée dans le temps. La figure 2, extraite de 
notre article, illustre une partie de ces résultats. 

 
 
 
 
 
 



 

 5 

Figure 2 : Proportions de femmes exposées au risque d’avortements répétés, de 
femmes ayant recours à l’avortement, et de femmes ayant recours à un second 

avortement, pour différents sous-échantillons. 

 
Notes: Proportions de femmes exposées au risque d’avortements répétés, de femmes ayant recours à 
l’avortement, et de femmes ayant recours à un second avortement, pour différents sous-échantillons 
(femmes éduquées, femmes en milieu urbain, femmes dans des régions du Nord). Pour chacun de ces 
trois groupes, les différentes proportions sont représentées pour les recours à l’avortement  (i) avant le 
deuxième enfant lorsque le premier enfant est une fille, et (ii) avant le troisième enfant lorsque les deux 
premiers enfants sont des filles. 

La barre grise correspond à la proportion de femmes qui avortent 
lorsqu’elles sont enceintes d’un fœtus féminin, et la barre blanche 
représente, parmi elles, la part de celles qui avortent une seconde fois si, 
à nouveau, elles attendent une fille. Pour la majorité des groupes 
représentés sur ce graphique, la proportion de femmes ayant recours à 
l’avortement sélectif a légèrement augmenté au fil du temps. Par exemple, 
environ 25% des femmes éduquées avaient recours à l’avortement sur la 
période 2005-2015, contre environ 20% sur la période 1995-2004. On 
observe par ailleurs une forte hétérogénéité entre les groupes en ce qui 
concerne les avortements répétés entre deux naissances. Ainsi, les 
femmes du Nord de l’Inde ayant déjà deux filles ont tendance à avorter de 
nouveau si, après un premier avortement, elles sont enceintes d’un 
deuxième fœtus féminin (entre 40 et presque 100% en fonction de la 
période). À l’inverse, les femmes vivant en zone urbaine et ayant un enfant 
de sexe féminin n’ont pas recours à un second avortement entre la 
première et la deuxième naissance si enceintes d’un deuxième fœtus 
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féminin. Notre modèle permet également d’identifier les groupes les plus 
exposés au risque d’avortements répétés entre deux naissances, 
représenté par la barre noire dans le graphique. 

Il est important de souligner que notre méthodologie, fondée sur l’analyse 
des intervalles entre naissances, ne permet d’estimer le nombre de 
femmes ayant recours à l’avortement sélectif, ainsi que la proportion de 
celles qui y recourent de manière répétée, que pour des sous-populations 
définies par le rang de naissance. Elle ne fournit donc pas une mesure 
directe de la prévalence de l’avortement sélectif à l’échelle de l’ensemble 
de la population. Malgré cette limite, notre approche apporte des mesures 
nouvelles et complémentaires, en particulier sur le recours répété à 
l’avortement sélectif. Elle se révèle utile pour identifier les groupes sociaux, 
économiques et géographiques les plus exposés à ce type de pratiques, 
et ainsi contribuer à un meilleur ciblage des politiques publiques visant à 
réduire les conséquences négatives des avortements sélectifs.  
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